
																																															 	
	
	
																											BAREME	HONORAIRES	TRANSACTIONS	:	
	 	 	 	
	 	 	 	 	
	

1. CESSIONS	DE	DROIT	AU	BAIL,	FONDS	DE	COMMERCE,	SOCIÉTÉ	:		
	
	

10	%	HT*		du	prix	de	cession	net	vendeur	à	la	charge	du	cessionnaire	(	sauf	
convention	contraire)	.	Avec	un	minimum	conseillé	de	10	000	HT*.	

	
	

2. LOCATIONS	DE	LOCAUX	COMMERCIAUX	OU	PROFESSIONNELS	AVEC	OU	
SANS	DROIT	D’ENTRÉÉ	:		

	
	

30	%	HT*	du	loyer	annuel	Hors	taxes,	hors	charges	à	la	charge	du	PRENEUR	
(sauf	convention	contraire).	Avec	un	minimum	conseillé	de	10	000	HT*.	

	

* TVA 20 %  en sus pour la France métropolitaine.  
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